
 
 

 

 

 

 
 
 

Art 1 :  Le classement du Challenge prend en compte les 7 courses proposées, à savoir :  
 

                   - Fouras  le 08 Janvier 2012 (10 km) 
                   - Echillais le 25 Mars 2012 (10 km ) 
                   - Soubise  le 10 Juin 2012 (10 km ) 
                   - St Agnant  le 02 Sept 2012 (10 km) 
                   - Breuil - Magné  le 16 Sept 2012 (10 km) 
                   - Rochefort  le 07 Octobre 2012 (10 km) 
                   - Tonnay-Charente le 01 Novembre 2012 (10 km)              

 

Art 2 : Classement individuel  « Hommes » et « femmes », toutes catégories confondues. 
 

Art 3 : Attribution des points. 
 

                    - La répartition des points se fait sur les 50 premiers. 
(ex : le 1

er
 marque 50 pts, le 2éme 49 pts, le 3éme 48 pts, ainsi de suite jusqu’au 50 ème qui marque 1 pt.) 

 

        Art 4 : Bonus aux plus participatifs. 
 
                       - 25 pts pour 7 courses faites 

 - 20 pts pour 6 courses faites 
 - 15  pts pour 5 courses faites 
 - 10 pts pour 4 courses 
 -  5 pts pour 3 courses faites 
- aucun point pour une ou deux courses faites. 

 

Art 5 : Récompenses. 
 

               - La remise des prix du « Challenge du Pays Rochefortais 2012» se fera à Tonnay-Charente à l’issue de la    
                 course des 10 kms, le 01 novembre 2012 

                                                 . 
               - Seront récompensés les 20  premiers  hommes et  les 20 premières femmes. 
 

                      - Coupe aux 3 premiers H et 
 
F, plus lots et divers produits du terroir. 

 
                      - Du 4

ème
 au 20

ème
  H et F, divers produits du terroir. 

 

 

        Art 6 : En cas d'ex-æquo. 
 

            - Tous les cas non prévus seront étudiés par les organisateurs. Au résultat final, en cas d’égalité de points la 
              différence  se fera dans un premier temps sur le nombre de courses du Challenge faites par les coureurs,  puis si                   

                     l’égalité persiste,  par le calcul du temps total sur un même nombre de courses faites. 
 

 

        Art 7 : Les résultats des courses et du challenge sur : 

 

www.courirencharentemaritime.fr 

 

 

 

http://www.courirencharentemaritime.fr/

